
 

Direction générale de l’enseignement obligatoire 
Direction générale 
Rue de la Barre 8 
1014 Lausanne 

 

  
Département de la formation, de la jeunesse et de la culture 
www.vd.ch/dgeo 

 

 

Aux élèves et aux parents d’élèves de 
l’enseignement obligatoire 

Lausanne, le 18 mai 2020 

Reprise complète des écoles dès le 25 mai 2020 pour les 1P à 8 P (dès le 2 juin 2020 
pour les 9S à 11S, le RAC et les établissements de pédagogie spécialisée) 

Madame, Monsieur, 
Chers parents, chères et chers élèves, 

Après huit semaines d’enseignement à distance, la reprise de l’école le 11 mai dernier s’est 
bien déroulée. Les établissements et leurs enseignant-e-s ont été heureux de revoir leurs 
élèves après une longue période de semi-confinement. Le retour par demi-classe un jour sur 
deux a permis aux élèves de retrouver l’école avec sérénité, en leur donnant du temps pour 
apprendre à évoluer dans un périmètre scolaire spécialement aménagé pour répondre aux 
contraintes sanitaires et d’hygiène, pour répéter les gestes indispensables afin qu’ils 
deviennent des automatismes. Durant cette dizaine de jours, les élèves ont ainsi été 
accueillis, entourés par les équipes enseignantes qui ont ainsi pu leur accorder une attention 
toute particulière pour ce retour à la vie d’écolier qui ne ressemble pas à celle d’avant. Cette 
reprise entrecoupée a pu rendre l’organisation familiale plus contraignante et nous vous 
sommes très reconnaissants de la compréhension et des efforts dont vous avez tous fait 
preuve.  

Comme annoncé par la cheffe du DFJC dans son courrier du 30 avril dernier, il s’agit 
désormais de reprendre le rythme scolaire normal à partir du 25 mai prochain. Les élèves 
savent désormais comment ils doivent se comporter à l’école du point de vue des règles 
sanitaires et sont maintenant prêts à suivre l’enseignement à un rythme ordinaire pour 
pouvoir avancer dans leur programme scolaire. Cette prochaine période de six semaines est 
très importante. L’objectif est d’atténuer au maximum l’effet de la pandémie sur le cursus des 
élèves. Il s’agit donc de reprendre les apprentissages scolaires tout en se concentrant sur 
les notions du programme les plus nécessaires et indispensables à la préparation de la 
prochaine année scolaire. En raison de la particularité de cette année, amputée de plusieurs 
semaines, les élèves travailleront leur programme jusqu’au 3 juillet prochain. Il sera 
demandé de renoncer aux activités qui marquent habituellement la fin de l’année scolaire 
pour se concentrer sur les apprentissages requis par le programme. 

Ainsi, dès le 25 mai 2020, tous les élèves des classes primaires (1P à 8P), reprendront donc 
normalement l’école et le Service d’accueil scolaire s’arrêtera. Quant aux classes 
secondaires (9S à 11S et RAC), les élèves poursuivront encore durant une semaine le 
rythme par demi-classe et retrouveront leur horaire habituel et leur classe complète dès le 
mardi 2 juin 2020. Vous trouverez ci-dessous les grandes lignes de l’organisation scolaire 
pour ces six prochaines semaines. Si vous souhaitez plus de détails sur ces questions, je 
vous invite à consulter le site www.vd.ch/coronavirus-enseignement ou à contacter 
directement votre établissement. Pour tout renseignement sur la scolarisation des élèves ou 
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toute question concernant l’organisation scolaire, nous vous conseillons de vous adresser en 
priorité aux enseignant-e-s ou à la direction de l’établissement scolaire. Au besoin, d’autres 
professionnels sont à votre disposition comme, par exemple, l’infirmier-ère ou le-la 
psychologue scolaires. 

Nous pouvons nous réjouir de ce retour à une forme de normalité dans le fonctionnement de 
l’école qui retrouve ainsi pleinement sa mission fondamentale. 

Nous vous remercions de nous aider à faire que cette fin d’année scolaire soit aussi sereine 
et riche en enseignements que celle des années précédentes et vous adressons, Madame, 
Monsieur, chers parents, chères et chers élèves, nos cordiales salutations. 

 

 Le directeur général 

 

 Giancarlo Valceschini 

 

Retour en classe ordinaire 

Dès le lundi 25 mai 2020, tous les élèves des cycles primaires (1P à 8P) reprennent l’école 
en classes complètes selon l’horaire normal. 

Dès le mardi 2 juin 2020, tous les élèves du secondaire (9S à 11S, le RAC et les 
établissements de pédagogie spécialisée) reprennent l’école en classes complètes selon 
l’horaire normal. 

Toute absence devra être justifiée par un certificat médical dès lors qu’elle se prolonge au-
delà d’une semaine ou en cas d’absences répétées comme l’exige l’art. 99 du règlement 
d’application de la loi sur l’enseignement obligatoire (RLEO). 

Les recommandations demandent aux parents de respecter les consignes pour éviter les 
attroupements aux abords des écoles. 

Au sein de l’école, tout est mis en place pour que la distanciation sociale entre les adultes et 
entre les enfants et les adultes soit observée. Les élèves n’ont pas besoin de respecter la 
distance de 2 mètres entre eux. Les élèves doivent par contre respecter cette règle vis-à-vis 
des adultes. L’hygiène des mains est importante de sorte que les élèves doivent se les laver 
régulièrement plusieurs fois par jour. 

Mesures sanitaires 

Selon l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), « les enfants ne présentent que peu, 
voire pas de symptômes, de plus, chez eux, l’évolution de la maladie est bénigne ; pour des 
raisons physiologiques, ils ne jouent presque aucun rôle dans la propagation du virus. » En 
outre, les médecins pédiatres invitent tous les parents à envoyer leurs enfants à l’école 
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précisant que « tous les enfants qui étaient scolarisés avant COVID-19 sont autorisés à 
retourner à l’école à partir du 11 mai 2020. Les facteurs de risque connus pour les adultes ne 
s’appliquent pas aux enfants ». Ils indiquent par ailleurs qu’aucune mesure de protection 
supplémentaire n’est nécessaire. Vous trouverez d’autres informations à ce sujet sur le site 
de la Société suisse de pédiatrie (Pourquoi puis-je envoyer mon enfant à l’école sans 
risque ? https://paediatrica.swiss-paediatrics.org/fr/covid-19-questions-reponses-partie-9/). 

Sur la base de ces informations réitérées par les milieux médicaux, les enfants sont tenus de 
se rendre à l’école. En cas de doute médical, vous voudrez bien consulter votre pédiatre qui 
vous donnera toutes les indications utiles en matière de santé de votre enfant. Pour le 
surplus, le site internet du canton de Vaud a dédié une page d’information pour les parents 
que vous pouvez consulter régulièrement : www.vd.ch/coronavirus-enseignement. 

Enfin, concernant les enfants qui vivent avec une personne vulnérable, la Société suisse de 
pédiatrie recommande que « ces enfants soient également envoyés à l’école, car le risque 
d’importer le virus de l’école à la maison et de le propager est très faible. Les enfants sont 
rarement infectés et sont rarement des personnes sources pour la transmission du SARS-
CoV-2. Les mesures d’hygiène à la maison restent importantes pour les adultes 
vulnérables ». 
En cas de doute, il est par conséquent conseillé de consulter le médecin de votre enfant ou 
celui de la personne vulnérable, cas échéant de faire compléter le formulaire de 
« déclaration personnelle » que vous pouvez vous procurer auprès de la direction de l’école 
ou en le téléchargeant sur le site internet du département. Ce document doit être muni de la 
signature du médecin traitant et doit être retourné à la direction de l’établissement d’ici au 
2 juin. 
 

Que se passera-t-il si un cas de COVID-19 était confirmé dans une classe ? 

Dans cette phase de la pandémie, il est fortement encouragé de passer un test en cas de 
symptômes. 
Dès qu’une personne qui présente des symptômes est testée positive, l’office du médecin 
cantonal en informe en premier lieu la famille de l’élève ou l’enseignant concerné. Cette 
enquête ne concernera en principe ni les camarades de classe ni les enseignants puisque, 
d’une part, le virus circule très mal parmi les enfants et que, d’autre part, enseignants et 
élèves respectent généralement la distance de 2 mètres. L’OFSP ne considère pas les 
camarades de classe et les enseignants comme des contacts directs. 
Par contre, si un second cas devait être détecté dans la même classe ou le même groupe, 
une communication sera faite aux parents et aux professionnels avec une annonce des 
mesures sanitaires décidées par le médecin cantonal. Ce dispositif, mis en place par l’office 
du médecin cantonal, est un bon équilibre entre le respect du secret médical et la 
surveillance stricte de tous les cas de COVID-19 afin d’éviter leur propagation. 
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